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Le barème indicatif détaillant la va-
leur vénale moyenne des terres 
agricoles indique la fourchette des 

prix entre un minimum et un maximum 
ainsi que la valeur dominante, c’est-à-
dire « la plus souvent pratiquée », des 
terres labourables, des prairies natu-
relles et des vignes.
Les prix retenus sont ceux des terres 
agricoles, parcelles ou exploitations en-
tières, non bâties, et destinées à conser-
ver, au moment de la transaction, leur 
vocation agricole. Ils s’entendent hors 
taxes et frais d’acte non compris.

À quoi sert le barème des 
prix des terres agricoles ?
Le barème des prix des terres agricoles 
peut naturellement servir de base pour 

les transactions entre vendeurs et ache-
teurs de terrains agricoles. Il permet 
ainsi de faire une première estimation 
du prix d’un hectare dans une région 
agricole donnée. Mais le tableau des 
prix sert également d’outil d’évaluation 
pour fixer la valeur d’une terre agricole 
lors du calcul de l’impôt sur la fortune 
(IFI) ou d’une succession. Néanmoins, le 
tableau des terres agricoles a avant tout 
une valeur indicative : il permet d’évaluer 
rapidement les prix dans chaque région 
et département. Il est ensuite possible 
de se renseigner auprès des chambres 
d’agriculture, Safer ou d’un notaire pour 
avoir des chiffres plus précis. n

FONCIER / Le barème indicatif détaillant la 
valeur vénale moyenne des terres agricoles 
vendues en 2023 a été publié par le ministère de 
l’agriculture le 29 juillet 2024.

Prix des terres agricoles  
et des vignobles pour 2024

L’agrivoltaïsme au sol est le sujet prin-
cipal de la journée technique organisée 
au Ciirpo, sur le site d’innovation et de 
recherche du Mourier à Saint-Priest-
Ligoure (Haute-Vienne) le 19 septembre 
prochain. Au programme, des discus-
sions avec un spécialiste qui présente-
ra les types de panneaux et structures 
possibles. Les écueils à éviter et les 
points à discuter avec le développeur 
seront également abordés. Enfin, les 
références disponibles en matière de 
pousse de l’herbe et de performances 
animales seront exposées.

Des ateliers 
Parmi les quatre ateliers proposés au 
cours de l’après-midi, les critères de 
réussite de la technique d’affourage-
ment en feuilles des brebis en période 
de sécheresse seront discutés. Un se-
cond atelier proposera une conduite 
originale de production d’agneaux en 
zones céréalières. Les brebis pâturent 
dix mois sur douze et les agneaux sont 
finis sur les couverts végétaux. Dans le 
troisième atelier, les résultats d’essais 
en cours sur le pâturage des brebis sur 

les parcelles bovines en hiver seront 
présentés. Enfin, des démonstrations 
seront proposées dans le nouveau parc 
de contention. n

Laurence Sagot, Idele-Ciirpo

Cette journée est gratuite. Pour vous 
inscrire : « Quoi de neuf pour mes brebis 
» sur ciirpo.idele.fr
Les activités du Ciirpo sont financées par l’Union euro-
péenne et les conseils régionaux Nouvelle-Aquitaine et 
Centre-Val de Loire.

LE 19 SEPTEMBRE AU CIIRPO /

Agrivoltaïsme, affouragement  
en feuilles, pâturage... 

Les 7 et 8 septembre
Concours national  
de chiens de berger
La sixième édition du concours natio-
nal de chiens de berger, organisée par 
l’association Les moutons d’Appo, se 
tiendra samedi 7 et dimanche 8 sep-
tembre à Vaunaveys-la-Rochette, de 
8 h 30 à 18 h. 
55 chiens de races différentes (border 
collie, berger des Pyrénées, wor-
king-kelpie, beauceron, berger austra-
lien) évolueront tout au long du week-
end sur un troupeau de brebis de race 
préalpes. Sur place, snack et buvette 
et vente de produits de la ferme. En-
trée gratuite. À noter, le samedi soir, 
repas du berger et animations (22 € 
sur réservation au 06 76 82 58 83).

Mardi 10 septembre
AG de Coopenoix
L’assemblée générale de Coopenoix se 
tiendra mardi 10 septembre à partir de 
17 h à la salle des fêtes de Vinay (38).

Jeudi 12 septembre
Journée filière lait bio 
régionale
Les partenaires du plan bio invitent 
les acteurs des filières à échanger sur 
la filière lait bio régionale le 12 sep-
tembre de 9 h à 16 h 30 au musée 
gallo-romain à Saint-Romain-en-Gal 
(38). La journée sera organisée autour 
d’un état de situation de la filière de 
l’amont à l’aval, des témoignages 
d’acteurs régionaux et sera clôturée 
par une visite de l’usine Candia. 
Infos et inscription sur www.clus-
ter-bio.com.

Mercredi 18 septembre
S’adapter aux marchés 
bio
Les chambres d’agriculture d’Au-
vergne-Rhône-Alpes organisent une 
journée Tech&Bio dont l’objectif est 
d’aider les agriculteurs à s’adapter 
aux tensions qui agitent la filière bio 
actuellement, mercredi 18 septembre 
au lycée agricole de Cibeins (Ain) à 
proximité de Lyon. Au programme : 
perspectives de vente du côté des 
entreprises de transformation, dois-je 
me lancer sur une nouvelle production 
ou nouveau circuit de commercialisa-
tion et comment m’y prendre ? Existe-
t-il des démarches collectives qui 
peuvent m’aider dans mes projets ?
Infos et inscription obligatoire sur 
www.tech-n-bio.com/fr 

A près un premier semestre excé-
dentaire en termes de pluviomé-
trie sur tout le département, les 

nappes profondes et alluviales ont re-
trouvé des niveaux élevés qui n’ont plus 
été observés depuis plusieurs années. 
Cette situation a permis de s’affranchir 
de la prise de mesure de restriction en 
début d’été. Mais depuis le mois d’août, 
la conjugaison d’une absence de pluvio-
métrie, de la hausse des températures, 
d’une augmentation des prélèvements 
a provoqué la baisse des débits et des 
niveaux piézomé-triques de façon plus 

ou moins marquée selon les territoires. 
Lors du comité sécheresse du 27 août, la 
vigilance a été maintenue pour les eaux 
souterraines sur la nappe de la molasse 
du bas Dauphiné de la Galaure Drôme 
des Collines ainsi que sur le secteur du 
bassin versant de la Méouge.
En revanche, le secteur de la Galaure 
Drôme des Collines est maintenu en 
alerte pour les eaux superficielles et 
les secteurs du Lez et de la Berre ont 
été placés en niveau « alerte », ce qui 
induit notamment des restrictions d’ir-
rigation. n

RESSOURCE EN EAU /

Vigilance et alerte

A fin de prévenir les incendies de 
forêts dans le département de 
la Drôme, le préfet de la Drôme

prolonge, par arrêté préfectoral, l’in-
terdiction d’emploi du feu sous toutes 
ses formes, à l’intérieur et jusqu’à une 
distance de 200 mètres des espaces sen-
sibles (bois, forêts, plantations, reboi-
sements, landes, maquis et garrigues) 
jusqu’au 15 septembre inclus.
Cet arrêté implique la prolongation de 
l’interdiction :
- des feux d’artifices de type C1 à C4 ;

- de fumer dans les espaces sensibles ;
- de porter ou allumer un feu à l’inté-
rieur et à moins de 200 m des espaces 
sensibles.
Cette mesure concerne notamment la 
pratique de l’écobuage ou du brûlage de 
végétaux coupés, lors des opérations de 
débroussaillement. n

3 Pour plus d’informations : https://
www.drome.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/
Agriculture.-forets-et-developpement-
rural/Forets/  

PRÉVENTION DES INCENDIES /

Interdiction d’emploi du 
feu jusqu’au 15 septembre 

Compte tenu de l’accroissement du 
nombre de projets solaire et du 
temps d’adaptation des moyens 

d’EDF, les délais rencontrés dans la 
préparation des contrats d’obligation 
d’achat (OA) sont très longs*. Cela 
empêche les nouveaux producteurs 
solaires de facturer leur vente d’élec-
tricité.
Chambre d’Agriculture France se mobi-
lise pour faire remonter à EDF OA les si-
tuations difficiles. Si vous êtes concerné, 
merci de nous le signaler en complétant 
le questionnaire accessible sur https://
extranet-drome.chambres-agriculture.
fr, rubrique actualité. n

3 Contact : William Chabre, conseiller 
énergie (william.chabre@drome.
chambagri.fr - 06 22 42 54 04).
*Délai normal : pour les installations de plus de 100 
kWc, environ trois mois entre la mise en service par 
Enedis et l’envoi du projet de contrat si le dossier est 
complet, c’est-à-dire avec l’attestation de conformité 
et l’évaluation carbone.

TOITURE SOLAIRE ET ACHAT D’ÉLECTRICITÉ /

Retard d’EDF OA sur  
la signature des contrats

Dans la Drôme, le barème indicatif* paru au journal   :

Terres et prairies naturelles  (prix par hectare) 
Dominante Minimum Maximum 

Vercors et Diois Non disponible Non disponible Non disponible 

Plaines 
rhodaniennes, 
Tricastin 

7 880 € 1 270 € 16 440 €

Valloire, Galaure, 
Herbasse 7 250 € 2 030 € 35 000 €

Baronnies Non disponible Non disponible Non disponible 

Valeur vénale des vignes (prix par hectare) 
Dominante Minimum Maximum 

Appellations du Diois 23 000 € 20 000 € 25 000 €

Crozes-Hermitage 150 000 € 135 000 € 165 000 €

Côtes-du-Rhône 16 000 € Non disponible  Non disponible 

Dont Côtes-du-
Rhône appellation 
régionale

15 000 € 10 000 € 18 000 €

Dont Côtes-du-
Rhône Villages 18 000 € 15 000 € 23 000 €

Dont Côtes-du-
Rhône Villages  
avec nom  
de commune

20 000 € 18 000 € 25 000 €

Vinsobres 40 000 € 35 000 € 50 000 €

Grignan-les 
Adhémar (ex. 
Coteaux du Tricastin)

14 000 € 10 000 € 18 000 €

Hermitage Non disponible Non disponible Non disponible 

Vins à indication 
 géographique 
protégée (IGP) 

14 000 € 9 000 € 16 000 €

Vins sans indication 
géographique  
(sans IG)

9 000 € 6 000 € 10 000 €

* Les prix figurant dans les tableaux s’appliquent aux terres libres de tout bail ou 
dont le bail est résilié dans l’acte de vente, d’une superficie supérieure ou égale 
à 70 ares.

Le service juridique rural de la FDSEA 26, Nathalie Kotomski
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